
 
 

AVIS PUBLIC CONCERNANT LA TENUE D’UNE ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 
CONSULTATION LE JEUDI 8 FÉVRIER 2024 À 18 H 30 SUR LE PREMIER PROJET 

DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-74 
 
1. La Ville de Mascouche tiendra une assemblée publique de consultation le jeudi 8 février 2024, à 18 h 30, 

à la salle du conseil municipal située au 3038, chemin Sainte-Marie à Mascouche, sur le premier projet 
de règlement mentionné ci-dessous et adopté par le conseil municipal lors de sa séance du 29 janvier 
2024 : 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-74 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 
AFIN D’APPORTER DIVERSES MODIFICATIONS 

Le premier projet de règlement numéro 1103-74 a pour objet de :  

 
• Autoriser l’usage « Commerce de gros de produits pétroliers » en usage spécifiquement permis 

en zone CB 144 (Rue Louis-Hébert, à la jonction de la sortie 44 de l’autoroute 640). 

• Autoriser l’usage « Service d’entreposage » en tant qu’usage spécifiquement permis via usage 
conditionnel aux étages seulement pour les zones CM 363, IA 318, IA 145, CB 146, CB 541, IA 519, 
IA 148, IA 506, IA 143, et CV 504 (secteur industriel au sud du chemin Sainte-Marie, entre 
l’autoroute 25 et la voie ferrée ainsi que le secteur CentrOparc entre la voie ferrée, l’autoroute 
640 et la rue Louis-Hébert). 

• Autoriser les enseignes mobiles pour les usages commerciaux et mixtes pour la zone CM 573 
(avenue de la Gare près de l’intersection de la rue Sicard). 

• Modifier l’usage complémentaire « Service de garde en milieu familial », afin de permettre un 
maximum de 9 enfants. 

• Reformuler l’article 327.1 afin de clarifier une confusion relative aux plans approuvés 
antérieurement via une procédure PIIA. 

• Soustraire tout type de foyer n’étant pas alimenté au bois des normes d’implantation prévues à 
l’article 117. 

• Ajouter une norme de triangle de visibilité applicable aux entrées charretières commerciales 
donnant sur une piste cyclable. 

• Exiger l’installation de mécanismes occultant pour les serres en opération entre le coucher et le 
lever du soleil. 

• Corriger et préciser la disposition relative aux projets approuvés relativement au ratio requis 
pour les stationnements. 

• Ajouter l’usage « Entreprise en construction générales et spécialisées » dans la zone CM 363 
(secteur entre la rue Bombardier, le chemin Sainte-Marie, l’autoroute 25 et la voie ferrée). 

• Ajouter un mécanisme discrétionnaire d’exemption de case de stationnement pour un usage 
habitation. 

 
Le premier projet de règlement numéro 1103-74 contient des dispositions propres à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.  

 
2. Au cours de l’assemblée publique mentionnée au paragraphe 1, le premier projet de règlement 

numéro 1103-74 sera expliqué et les personnes et organismes qui désirent s’exprimer seront entendus. 
 
3. Le premier projet de règlement peut être : 

 
• consulté sur le site internet de la Ville, à l’adresse suivante : https://mascouche.ca/mairie/avis-

publics/; 

• obtenu par courrier électronique à l’adresse suivante : greffe@mascouche.ca; 

• obtenu sans frais, par toute personne qui en fait la demande, au bureau de la greffière à l’hôtel de 
ville située au 3034, chemin Sainte-Marie; 

• obtenu par une demande par téléphone au 450 474-4133, poste 2810. 
 
Donné à Mascouche, le 31 janvier 2024. 
 
L’assistant-greffier, 
 Original signé par 
Me Charles Turcot 
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